
BILAN DU PLAN D’ACCOMPAGNEMENT TRANSITOIRE 
2020-2022
Piloté par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), ce plan a pour but de soutenir les démarches de développement durable des 
établissements du réseau de la santé et des services sociaux. Il fait suite au premier plan d’accompagnement du Groupe d’accompagnement du réseau 
de la santé et des services sociaux en développement durable (GACRSSS) qui couvrait les années allant de 2017 à 2020. Il s’agit, notamment, d’un plan 
de transition. La raison en est que la capacité d’action est limitée à cause de la COVID-19 et parce que s’est manifesté le souci d’obtenir une cohérence 
par rapport aux travaux en cours relativement à la Stratégie gouvernementale de développement durable 2022-2027 (SGDD 2022-2027). 

Actions Échéances Indicateurs Cibles Résultats Responsables

Action 1

	 Effectuer un sondage, auprès du réseau des répondants de développement 
durable, sur leurs besoins et leur perception des outils actuels
Le Commissaire au développement durable a noté que les répondants de développement durable 
dans le réseau de la santé et des services sociaux (RSSS) connaissaient peu les outils, ou encore que ces 
derniers ne satisfaisaient pas pleinement aux besoins. Dans le but de déterminer quels sont les besoins 
des répondants et pour faire en sorte qu’ils puissent répondre en toute liberté, la réalisation d’un sondage 
a pour but d’obtenir davantage d’information sur les efforts que le GACRSSS peut mettre en œuvre pour 
soutenir les répondants du développement durable.

31 décembre 2020
Pourcentage 

des établissements 
ayant rempli le sondage

70 % 
(DR : 0 %)

ATTEINT
80 %

MSSS

Action 2

	 Mettre en place une communauté de pratique virtuelle sur le développement 
durable dans les établissements de santé et de services sociaux
Le réseau des répondants de développement durable consiste déjà en une communauté de pratique. 
En vue de faciliter et de promouvoir les échanges, qui se font régulièrement, entre les répondants, 
cette action a pour objectif de mettre en place une plateforme virtuelle au même titre que les autres 
communautés de pratique pilotées par le MSSS.

31 mars 2021
Pourcentage des répondants 

inscrits à la plateforme de 
la communauté de pratique

100 % 
(DR : 0 %)

ATTEINT
100 %

MSSS

Action 3

	 Déterminer des cibles structurantes pour le RSSS dans le cadre de la SGDD 
2022‑2027
Pour que le RSSS participe à l’élaboration de cibles gouvernementales qui pourraient lui être demandées 
dans le contexte de la prochaine Stratégie gouvernementale de développement durable 2022-2027, 
cette action a pour but de donner la priorité aux éléments porteurs dans les établissements de santé 
et de services sociaux. Cette action pourrait avoir pour conséquence de trouver les moyens de déterminer 
des données de référence pour ces cibles.

31 juin 2021
Détermination de cibles 
structurantes en matière 

de développement durable
Cibles identifiées

ATTEINT
Considérant que les cibles 

n’ont pas pu être identifiées 
en 2021-2022 en raison 

du retard dans l’élaboration 
de la SGDD, le but de cette 
action a été atteint puisque 
ce sont des objectifs qui ont 

été identifiés pour les réseaux 
dans la SGDD.

MSSS
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Actions Échéances Indicateurs Cibles Résultats Responsables

Action 4

	 Déterminer des priorités en saine gestion des matières résiduelles 
pour le RSSS
Bon nombre d’orientations gouvernementales existent à propos des éléments cruciaux de la gestion 
écoresponsable et sont relayées aux établissements, notamment sur l’énergie, sur l’eau ou sur 
l’électrification des transports. En gestion des matières résiduelles, il existe des orientations, mais elles 
n’ont jamais été adaptées pour le RSSS. Il s’agit de l’un des domaines où beaucoup d’améliorations sont 
nécessaires et où les performances sont différentes d’une région à l’autre. Ainsi, cette action a pour but 
de déterminer les priorités de base pour le RSSS, permettant également de répondre aux exigences 
gouvernementales et d’améliorer la performance, sur le plan environnemental, des établissements 
de santé et de services sociaux. Par la suite, elles serviront à élaborer les orientations en matière 
de saine gestion des matières résiduelles officielles relevant du MSSS.

31 décembre 2021
Détermination de priorités 

en matière de gestion 
de matières résiduelles

Priorités identifiées

ATTEINT
La priorité identifiée est 
d’abord de se doter d’un 

portrait des matières 
résiduelles. Une méthode, 
un outil et un gabarit de 

formulaire ont été conçus 
au courant de l’été 2021.

MSSS

Action 5

	 Diffuser des exemples d’actions applicables dans les établissements du RSSS 
en matière de développement durable
Dans un établissement de santé et de services sociaux, plusieurs types d’activités sont accomplis. 
Que ce soit des activités qui ont un lien direct avec les services à la population, ou des activités 
qui soutiennent la concrétisation de ces derniers, il existe beaucoup de possibilités pour intégrer 
le développement durable dans les activités de l’organisation. La présente action a donc pour but de 
mettre en évidence plusieurs exemples d’activités possibles dans le contexte d’un établissement de santé 
et de services sociaux. Ultimement, cette mise en évidence a pour objectif de faciliter l’adoption de plans 
d’actions en matière de développement durable dans les établissements du RSSS.

31 mars 2022 Nombre de 
documents déposés

6 
(DR : 0)

ATTEINT
Au total, 6 fiches d’initiatives 

sont disponibles sur la 
plateforme de la communauté 

de pratique, en plus d’un 
répertoire simplifié contenant 

12 initiatives (y compris 
les 6 fiches détaillées).

MSSS

Légende
DR : donnée de référence


